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  Nouveautés communes tous niveaux de gamme (hors EBP Liasse Fiscale) 

 Paiement de l’Impôt sur les Sociétés (IS) et demande de remboursement 

Quel que soit le chiffre d'affaires d’une entreprise, le règlement de l'IS doit obligatoirement être 

effectué par voie dématérialisée. L'entreprise redevable doit calculer et verser l'IS 

spontanément en 4 acomptes. 

Ainsi, les formulaires concernés sont désormais disponibles au millésime 2019 :  

 Le formulaire 2571 est accessible dans le modèle "EBP 2019 Paiement acompte 

IS". 

 Le formulaire 2572 est présent dans le modèle "EBP 2019 Paiement solde IS". 

 Le formulaire 2573 est présent dans le modèle "EBP 2019 Demande de 

remboursement". 

Grâce à cette dernière version, il sera ainsi possible de télétransmettre ces données à 

l’Administration Fiscale au millésime 2019. 

 

 


